
D epuis les changements opérés à
la tête de la cimenterie de Chlef,
il y a quelques jours, on enre-

gistre le retour des longues files de
camions en attente d’être livrés. Selon de
nombreux témoignages, l’attente peut
durer deux jours. Autre fait nouveau : la
mauvaise qualité d’emballage du ciment.
L’on  se  demande le rôle joué par
la SGP : voulait-elle par le
changement  en  arri-
ver à cette situa-
tion ?

QUE SE PASSE-T-IL À LA
CIMENTERIE DE CHLEF ?
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Visas refusés
Le moudjahid Bougouba Mustapha

vient de se faire signifier pour la troisiè-
me fois le refus des autorités françaises
de lui accorder un visa d'entrée en France.

Il ne veut pas partir en France pour se faire
soigner ou tout simplement en touriste.

Son manuscrit a été accepté par un éditeur
français et il doit se présenter pour
signer son contrat.

L’on se demande si ce n’est pas
le livre qui dérange, celui-ci
devant retracer un témoignage sur
la France coloniale.

Une entreprise
publique pour
une bouchée

de pain
Les travailleurs de l’Entre-

prise de construction de
Bordj-Bou-Arréridj n’arrivent
pas à s’expliquer comment
leur entreprise a été cédée
pour la modique somme de
186 millions de dinars, soit un
peu plus de 18 milliards et
demi de centimes.

Dans le capital de cette
entreprise figurent deux
concasseurs, une station de
bitumage, deux stations de
béton armé, deux lots de ter-
rain situés dans les zones
industrielles de Bordj-Bou-
Arréridj et Sétif et 42 loge-
ments en cours de réalisation.

Le syndicat
de cette

entre-
prise
enta-
me
des

actions
pour fai-

re annu-
ler cette

transaction.

PRÉCISIONS
En ma qualité de président

de l’APC de Bordj-El-Bahri, je
tiens à apporter un démenti for-
mel quant au contenu de votre
article.

En fait, il s’agit d’une parcelle
de terrain sur laquelle des pro-
jets ont été édifiés, à savoir :

• 300 logements sociaux ;
• Un CEM ;
• Une salle omnisports
Suite à l’implantation de ces

projets sur cette parcelle
mitoyenne à une propriété pri-
vée, de prétendus héritiers ont
esté en justice l’OPGI de Dar-El-
Beïda et la Direction de la jeu-
nesse et des sports, respective-
ment maître d’ouvrage des
projets cités ci-dessus, ainsi
que la commune de Bordj-El-
Bahri et la wilaya d’Alger.

Ainsi, en aucun cas, il ne
s’agit de détournement de pro-
priété privée ou d’implication de
cadres supérieurs de la wilaya.


